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33/1. Admission des Iles Salomon a !'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee generate, 

Ayant reru la communication du Conseil de securite, en 
date du I 7 aout 1978, recommandant I' admission des lies 
Salomon a !'Organisation des Nations Unies 2

, 

Ayant examine la demande d'admission des lies Salo
mon3, 

Decide d'admettre les lies Salomon a !'Organisation des 
Nations Unies. 

ff°" .\'l;llllCC p/eni<.'f'l' 
/9 scptemhre /9711 

33/2. Rapport du Comite plenier cree en application 
de la resolution 32/174 de I' Assemblee generale 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
I"' mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre cco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, ainsi que sa resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategic internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Considerant avec preoccupation que de graves proble
mes continuent a peser sur la situation economique inter
nationale et soulignant la necessite d' un effort concerte 
pour remedier a cette situation en tenant pleinement 
compte en particulier des vues et des interets des pays en 
developpement, 

Reajfirmant que toute negociation d'une nature globale 
concernant l'instauration du nouvel ordre economique in
ternational devrait se derouler dans le cadre du systeme des 
Nations Unies et mettant !'accent, dans cc contexte, sur le 
role central de I' Assemblee generale. 

2 Docu,nents officie/s de /' Assemhl£'c g£'11,'rulc. trentc-troi.,il'lnc .\l'\'

sion, Annexes, point 25 de l'ordre du jour, document A/33/207. 
'A/33/202-S/1280I. Pour le texte irnprime, voir Dornments officie/s 

du Conseil de s,;curit,;_ trente-froisiZ,mc unm;e, Supp!t;ment de juillct, 
ao,,t et septemhre I 97S. 

Rappc/a11t que, par sa resolution 32/174 du 19 dcccmbre 
1977, die a cree un comite pour !'aider, en tant que point 
de convergence. a s · acquitter des taches fixees dans cettc 
resolution. 

Prc11a111 acte du rapport interimaire du Comite crec en 
application de la resolution 32/174 de r Assemblec gcnc
rale4, en particulier de la deuxicme partie du rapport rela
tive a sa premiere session de fond, 

I. Rcgrette que Jes divergences de vues sur !'interpre
tation du mandat du Comite cree en application de la re
solution 32/174 de I' Assemblee generale aient empeche cc 
dernier de mener des negociations significatives: 

.., !11siste sur la nccessite pour le Comite d'aboutir, 
grace it !'effort determine de ses Etats Membres, a des 
progres reels sur les questions qui Jui sont soumises: 

3. Pric tous les organes de !'Organisation des Nations 
Unies et demande instamment a toutes les autres organisa
tions du systeme des Nations Unies de cooperer pleinement 
avec le Comite afin de lui permettre d'accomplir ses taches 
avec succes: 

4. Ohidc que. vu son importance, le Comite devrait 
se voir accorder tclUs Jes moyens nccessaires pour Jui per
mettre de se reunir selon les besoins, y compris l'ctablis
semcnt de comptes rendus analytiques de ses seances: 

5. F.tprimc scs .fdicitations au President du Comitc 
pour r autorite dont ii a fait preuve dans la conduitc de ses 
travaux et pour les efforts precieux qu'il a deploycs pour 
aider le Comite a surmonter les difficultcs rencontrecs. 

39 <' SC(II/Cl' /l/l'llii'l'l' 
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33/3. Rapport de I' Agence internationale de l'energie 
atomique 

L' A.1se111h/i;c genhale. 

Avant rep1 le rapport de 1 · Agence internationale de 
I. cnergie atomique a I' Assemblee genera le pour I' an nee 
1977<. 

4 Documents ojJ"iciels de /'As.H'mhll'c ghu;ra/e. trenll'·lroi.1.,it'>mc ,\l'S
.,io11. S11pp/emt'llt 11" 34 (A/33/34). 

' Agence intemationale de l'cnergie atomique, Rapporr a111111,,f po11r 
/977. Autriche. juillet 1978: communique aux memhres de J'Asscmhlec 
grnc;rak par unc note du Sccrc'taire general (A/33/145) 



II. - Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission I.\ 

Notant que la declaration du Directeur general de 
I'Agence intemationale de J'energie atomique en date du 
2 novembre 19786 foumit des renseignements supplemen
taires sur Jes principaux faits survenus dans Jes activites de 
I' Agence, 

Considerant le role important joue par l"Agence intema
tionale de l'energie atomique dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de I' energie nucleaire, qui est pour le mo
ment la principale source d'energie de rechange aisement 
accessible, et par consequent les taches crnissante:, que 
I' Agence sera appelee a entreprendrc. 

Appreciant la contribution de I' Agencc intemationale de 
l'energie atomique a !'evaluation des ressources d'ura
nium, I' etude a laquelle elle procede actuellement au sujet 
de la gestion intemationale du plutonium et du combustible 
epuise, !'assistance qu'elle fournit pour la negociation d·un 
texte de convention sur la protection physique des matieres 
nucleaires, son appui technique et administratif a !'evalua
tion du cycle du combustible nucleaire actuellement en 
cours et ses importants travaux sur la surete nucleaire et la 
protection de l'environnement, 

Ayant presente ii I' esprit !'intention de I' Agence inter
nationale de I'energie atomique de convoquer en 198 I ou 
1982 une deuxieme grande conference internationale sur 
l'energie d'origine nucleaire et son cycle du combustible. 
semblable a celle qui s'cst tcnue it Salzbourg du 2 au 
13 mai 1977, 

Notant avcc sati4<1ction Jes travaux accomplis par 
I'Agence intemationale de l'energie atomique dans la misc 
en application des dispositions du Traite sur la non
proliferation des armes nuclcaires 7 d d' autres traites, 
conventions et accords internationaux ayant pour but de 
proteger l'humanite d 'une mauvaise utilisation de I' energie 
nucleaire, 

Ayant presents a /' esprit les besoins particuliers des pays 
en developpement en ce qui conceme !'assistance techni
que de l'Agence internationale de l'energie atomique afin 
qu'ils puissent beneficier de la contribution de l'cner_gie 
nucleaire a leur developpement economique. 

No/ant avec satisfaction !'inclusion dans le rapport du 
Directeur general de J'Agence internationale de l'energie 
atomique de l'essentiel des dcbats de la vingt-deuxieme 
session ordinaire de la Conference gcncrale de I' Agence, 
qui s'est tenue en septembre 1978. au sujet de !'augmenta
tion envisagee de la representation des regions d'Afrique 
ainsi que du Moyen-Orient et d · Asie du Sud au sein du 
Conseil des gouvemeurs, 

l. Prend acre du rapport de I' Agence internationale de 
I' energie atomique; 

2. Prie instamment tous les Etats d'appuyer les efforts 
deployes par I' Agence internationale de I' energie atomique 
pour favoriser, conformement a son statut, les utilisations 
paeifiques de l'energie atomique, pour claborer et faire ap
pliquer Jes garanties et pour aider les Etats Membres. en 
particulier Jes pays en developpement, a planifier et a exe
cuter des programmes dans le domaine de l'cnergie et des 
diverses applications des techniques nucleaires: 

3. Prie l'Agence intemationale de l'energie atornique 
de renforcer ses activites dans le domaine de !'assistance 
technique aux pays en developpement et demande instam-

6 J)ocuments ,~/jkiels de /'A.,scmhlet' gencralc. 1rn1lt'-lroH1emc "'' 

sion, Seances plenii'res. 41'' seance, par. ~ it 40 
7 Resolution 2373 (XXII). annexe. 

ment aux Etats Membres d'aider l'Agence a realiser cet 
objectif en augmentant leurs contributions volontaires: 

4. Prend ac/c m·ec illlerh de !'intention de l'Agence 
internationale de l'energie atomique de tenir une autre 
grande conference internationale sur l'cnergie d'origine 
nucleaire et son cycle du combustible, semblable a celle 
4ui s 'est tenue a Salzbourg en mai 1977, et prie I' Agence, 
compte tenu de la resolution 32/50 de I' Assemblce gcne
rale, en date du 8 decembre 1977, d'envisager la possibi
lite d'elargir l'ordre du jour de la Conference afin d'1, 
comprendre l'examen de mesures destinces a promouvoir 
la cooperation internationale dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'cnergie nucleaire aux fins du dcvelop
pement economique et social. notamment dans les pays en 
developpement: 

5. lll\'ilt' I' Agence internationale de l'energie atomiquc 
a examiner a bref delai, de fac;on approfondic et impar
tiale, Jes propositions d'augmentation de la representation 
des regions d'Afrique ainsi que du Moyen-Orient et d'As1c 
du Sud au sein du Conseil des gouverneurs afin de parve
r11r rapidement i1 une decision: 

6. Pric le Secretaire general de transmettre au DireL 
teur general de r Agence intemationale de l'L;ncrgic atomi
que Jes comptes rendus de la trente-troisieme session de 
r Assernblee gcncralc qui SC rapportent aux activite, de 
I Agence 

../:!• scw11·c p/c11iiTc 
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J3/4. Utilisation pacifique de l'(-nergie nud(-aire aux 
fins du developpement economique et soda! 

/, 'As.1c111h!t;e gi;11h11fe. 

A_,·a111 cw111i11,· le rapport de l'Agencc internationak de 
l"cnergie atomiquc it l'Assemblee gcncrak pour l'annec 
19778 , 

Prrn1111t 1/Cli' du rapport du Secrctaire gencral 4 presellll; 
LOnformement a la resolution 32/50 de I' Asscmbk;e gl;IIC 
rate, en date du 8 decembre I 977, 

Rffon11ais.1·a111 qu · ii importe de renfon:er le n'ile de 
I' Agence internationalc de l'energie atomique dans la pro 
motion de !'application de l'energic nuclcaire it des fins 
pacifiques et tl"accroitre Jes ressources dont cllc disposL' 
pnur fournir unc assistance technique aux pays en dcvdop
pement dans cc domaine, 

Consciente de l'importance de J'cnergie nudcaire pour 
le developpement cconomique et, en particulier. de son 
rble important Jans l'..1ccelcration du developpement des 
pays en developpement. 

Rappe/ant le~ principes et les dispositions de sa resolu
tion 32/50 conccrnant la cooperation internationalc visant :1 
promouvoir le transfer! et l"utilisation des techniques m1 

deaires aux fins du developpement economique et so..:ial. 
l'll particutier da11s les pays en dcveloppement. 

Rappe/ant cgale111e11t la teneur des paragraphes perti
nents du Document final de la dixieme session cxtraordi
naire de 1 • Asscmblee gencralc Ill. 

s Agencc intcmationale de l \~nergic ahllniqut'. Rappot'! £/llfltu.'! 110111· 

I <177, Autriche, juilkt 1978: communique aux mcmhrc, de r Asscmhkc 
gcn<'rak par unc note du Secrctaire g<'m'ral iA/13/1-+51 
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